


devenir obligatoire dans l'année  comme: Andard, Jacques Prévert Beaucouzé, Jacques Prévert St Georges

sur Loire, Brain sur l'Authion, etc …

− des ETP pour satisfaire les demandes d'allègement de service liées à des raisons médicales

Pour finir, nous nous étonnons que ni l'école Maremaillette ni aucune autre école de Saumur n'aient été informées

d'un possible transfert de l'ULIS qui intervient contre l'intérêt des élèves qui vont devoir changer d'école alors qu'ils

étaient  pris  en charge dans une école à  taille humaine justement,  au seul motif  qu'elle serait  trop petite  pour

l'inclusion...  Nous  nous  opposons  à  ces  méthodes  arbitraires  et  ce  transfert,  des  méthodes  qui  sont  celles  du

gouvernement,  des  méthodes  qui  sont  aujourd'hui  massivement  rejetées  et  qui  amèneront  les  collègues  à  se

mobiliser de plus en plus nombreux aux côtés des autres salariés, dans les semaines qui viennent.

Un petit paragraphe pour vous alerter sur la fraîcheur en plusieurs endroits des bâtiments scolaires avec le récent

coup de froid... Des écoles nous ont fait savoir sur Angers, Trélazé et Loire Authion que les températures ont tourné

à 10 °/13° dans les classes, parfois pendant plusieurs jours... Nous demandons à ce que toutes les mesures soient

prises, pour des raisons de santé évidentes, afin  qu'aucun enseignant et aucun élève ne soit dans l'obligation de

supporter de telles températures. 

Nous rappelons que les  collectivités  locales,  qui  sont  propriétaires  des  locaux,  ont  l’obligation de  pourvoir  aux

installations nécessaires pour chauffer les locaux et que notre administration doit prendre les mesures nécessaires

pour assurer la sécurité et protéger la santé des salariés  (article L 4121-1 du Code du Travail), en y intégrant les

conditions  de  « températures  convenables »,  estimées  à  19°  minimum  dans  des  locaux  accueillant  du  public
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Je vous remercie de votre écoute


